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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

chambres de métiers
Question écrite n° 62984

Texte de la question

M. Christian Paul attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le caractère
discriminatoire du décret du 27 août 2004 modifiant le décret n° 99-433 du 27 mai 1999 relatif à la composition
des chambres de métiers et à leur élection. Dans le même temps où le Parlement votait la création d'une «
Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité » dont l'exposé rappelle « la nécessité
impérieuse de trouver, dans notre pays, les voies et moyens de lutter efficacement contre les pratiques
discriminatoires qui portent atteinte au principe d'égalité et par là même à la cohésion sociale », le ministre de
l'économie et des finances a signé un décret restreignant le droit de vote et l'éligibilité dans les chambres des
métiers aux seuls ressortissants membres de l'Union européenne. Une telle décision est en parfaite
contradiction entre les déclarations du Gouvernement proclamant son engagement dans la lutte contre les
discriminations et sa politique qui exclut du champ de la démocratie sociale des milliers de personnes. En effet,
cette mesure constitue un recul par rapport au décret de 1999 qui avait mis fin à une profonde injustice et à
l'apartheid entre des artisans et commerçants étrangers et les autres ressortissants de l'Union Européenne en
leur accordant le droit de vote. L'activité de ces commerçants et artisans contribue pourtant largement au tissu
économique dans la plupart de nos villes. Ils y jouent un rôle actif dans la cohésion sociale de part leur proximité
des zones d'habitation et leur dynamisme économique. Ils y créent aussi des emplois. Ainsi qualifiée de «
discriminatoire, injustifiable, inqualifiable » par des mouvements de défense des droits de l'homme et contre le
racisme, ce nouveau décret retire la qualité d'électeurs à plus d'un patron sur cinq dans certains départements. Il
s'agit donc d'une atteinte au principe d'égalité de droit entre les hommes, tel que la constitution française la
garantit par son préambule où il est dit que la République « assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens
sans distinction d'origine, de race ou de religion ». C'est pourquoi, il demande l'annulation de ce décret, mais
aussi, pour répondre pleinement à l'impératif de lutte contre les discriminations, l'instauration de l'éligibilité. -
Question transmise à M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat, des
professions libérales et de la consommation.

Texte de la réponse

Le décret du 27 août 2004 pris en Conseil d'État a effectué un alignement des conditions d'électorat aux
chambres de métiers et de l'artisanat sur celles mises en place pour les élections aux chambres de commerce
et d'industrie. En effet, l'ordonnance n° 2003-1067 du 12 novembre 2003 relative à l'élection des membres des
chambres de commerce et d'industrie, à la prorogation des mandats des délégués consulaires et modifiant le
code de commerce limite, dans son article 3-II, la qualité d'électeur aux seuls ressortissants d'un État membre
de la Communauté européenne ou d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen (EEE). De
plus, ne sont électeurs aux chambres d'agriculture que les personnes de nationalité française et les
ressortissants des États membres de la Communauté européenne. En ce qui concerne la qualité d'électeur,
l'alignement du réseau des chambres de métiers et de l'artisanat sur celui des chambres de commerce et
d'industrie se justifie par le nombre d'artisans également commerçants, soit près de 60 % d'entre eux. Par
ailleurs, s'agissant des conditions d'éligibilité, le décret du 27 août 2004 a permis d'aligner les conditions
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d'électorat aux chambres de métiers et de l'artisanat. Dorénavant, qu'ils soient de nationalité française ou
ressortissants d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un État partie à l'accord sur l'EEE, les
électeurs peuvent être éligibles, dans la mesure où ils remplissent les autres conditions d'éligibilité (âge,
immatriculation des chefs d'entreprise au répertoire des métiers, obligation d'être à jour de ses cotisations
fiscales et sociales...). En tout état de cause, le texte publié le 27 août 2004 a été l'aboutissement de larges
consultations des ministères concernés, des organes institutionnels et des organisations professionnelles du
secteur des métiers et de l'artisanat, qui ont validé cette mesure d'harmonisation entre les réseaux des
chambres consulaires.
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